
Annexe 1 (26/10/23)             Inscription au Bouchon de Château-Renault 

23 JUIN 2024 

Cet événement est ouvert aux véhicules de plus de trente ans. 

NOM : …………………………………….                                             Prénom : ………………………………. 

Adresse: …………………………………………………..         Localité : …………………………………………………Code Postal : ………… 

Téléphone : ………………………                                     Adresse e-mail …………………………………………………. 

Désire par ciper au Bouchon de Château-Renault organisée par l’AVAC avec le véhicule suivant : 

Marque:…………………………………….. Type: ………………………………. Année : ……………………………… 

Numéro d’immatricula on : …………………………………… 

10€ par véhicule 
Food-trucks     Buvettes     Pique-nique 

 

Les inscriptions doivent parvenir chez Mme Minet Marie-Claude, 77 quai de la Loire, 37700 Saint Pierre des Corps, tél 
02 47 44 34 13, avant le 15 MAI 2024 au plus tard, accompagnées de leur règlement en chèque à l’ordre de l’A.V.A.C.  

Inscription après le 15 mai ou sur place 15€ (plaques et livrets en nombre limité) 

DECHARGE DE RESPONSABILITE : 

Le Bouchon de Château-Renault organisé par l’AVAC est une manifestation de véhicules anciens ayant pour 
but de rassembler des passionnés et revivre les célèbres bouchons des années 60. 

Le propriétaire du véhicule participant à ce rassemblement a obligation de l’assurer et de couvrir ses propres 
responsabilités vis-à-vis des tiers et de lui-même. Tout véhicule prenant part à cette journée devra être 
conforme à la législation en vigueur.  

Par la signature du présent document, il déclare décharger les organisateurs de toutes responsabilités 
découlant de l’usage de son véhicule pour tout dommage corporel ou matériel causé 
aux tiers ou à lui-même dans quelques conditions que ce soit. 

Les organisateurs déclinent toutes responsabilités en ce qui concerne les 
infractions aux lois et code de la route. 

Je soussigné : (Lu et approuvé) à écrire manuellement………………………... 

NOM : …………………………  Prénom : ………………………….  

Date : ………………………….  Signature : ………………………… 

 

Avec l’aimable participation de l’UCAC 


